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La prévention des inondations : 
vers une intégration territoriale du risque 

Journée technique d’information et d’échanges
Vendredi 26 janvier 2018 à Lyon (6ème)

Le nouveau cahier des charges PAPI 3 réaffirme la 
nécessité, pour les porteurs de projet, de s’inves-
tir sur l’ensemble des axes du PAPI et de proposer 
un programme global aux actions transversales et 
complémentaires les unes des autres.

Au moment de l’élaboration des dossiers PAPI 
comme pour leur mise en œuvre, les porteurs de 
projet concentrent souvent leurs moyens à la défi-
nition et à la réalisation des scénarios d’aménage-
ment, donnant une importance moindre aux axes 
non structurels (axes 1 à 5). Ces axes, plus éloi-
gnés du coeur de métiers des gestionnaires de 
milieux aquatiques, constituent pourtant un levier 
important et indispensable dans une approche 
intégrée de gestion du risque d’inondation.

Le cahier des charges PAPI 3 rappelle en effet 
que « les systèmes d’endiguement et les aména-
gements hydrauliques sont, dans tous les cas, 
dimensionnés pour assurer un niveau de protec-
tion défini par leur gestionnaire. Ils ne peuvent 
pas constituer une réponse universelle et défini-
tive à l’existence de risques d’inondation. Ils parti-
cipent donc nécessairement d’un programme de 
prévention plus large mobilisant les autres axes 
de la gestion des risques (information préventive, 
prévision des crues et des inondations, dispo-
sitifs de gestion de crise, maîtrise de l’urbani-
sation, réduction de la vulnérabilité des enjeux 
existants). » CC PAPI 3, p. 62

Cette journée s’inscrit dans la continuité du sémi-
naire « PAPI 3 » organisée le 21 septembre 2017 
par la DREAL Auvergne Rhône-Alpes.

en partenariat avec :

Contexte

Public

Objectifs 

Cette journée propose de faire un tour d’horizon 
des axes de la gestion du risque inondation et de 
questionner les leviers de réussite comme les diffi-
cultés à leur mobilisation. Les thématiques seront 
abordées avec l’appui d’une intervention institu-
tionnelle suivie d’un retour d’expérience. Il s’agit 
surtout de fournir des clés pour engager la réflexion 
et non une méthodologie détaillée pour chaque axe. 
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Techniciens et chargés de mission des procé-
dures de gestion des milieux aquatiques, techni-
ciens et ingénieurs des collectivités territoriales et 
des services déconcentrés de l’État, chargés  d’in-
tervention des Agences de l’eau et des Conseils 
Régionaux, associations,  bureaux d’études, 
élus, chercheurs, étudiants.

Inondations dans le Var ©Sébastien RENOU
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12h15  Déjeuner

16h40  Fin de journée

 9h00 Accueil des participants

PROGRAMME

> Philippe DAYET - DDT de la Drôme

Modalités de financeMent des opérations de lutte contre le ruisselleMent 10h10

> Floriane DI FRANCO - Chambres d’agriculture France

présentation du guide Multipartenarial : « prise en coMpte de l’activité agricole et des 
espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques d’inondation » 

14h00

> Julie COUVE - Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine

le protocole d’indeMnisation des agriculteurs dans le cadre des projets de sur-inondation14h45

9h30 les outils de prise en coMpte du risque d’inondation dans l’urbanisMe : quelle intégration 
dans un papi ? 
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organisation de la surveillance des cours d’eau sur le bassin versant brévenne-turdine 11h50

> Julien CHAPIER – Arche Agglo & Simon SALVADOR - Chambre départementale d’agriculture de la Drôme 

> Frédéric COURTES -  Service Prévision des Crues Rhône-Amont Saône  

Mettre en place un systèMe local de Mesures et d’alerte : quelques conseils aux porteurs de 
projet

11h15

coMMent intégrer la question des inondations par le ruisselleMent dans les ppr ? 10h30

> Alice PROST – Syndicat des Rivières des Territoires de Chalaronne 

> Jessica GENTRIC – DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

une approche territoriale de la vulnérabilité : la déMarche reviter 15h20

exeMple d’actions de réduction de la vulnérabilité : caMpagne de diagnostics Menés par la 
coMMunauté de coMMunes porte de drôMardèche

16h00

> Patrice BOUCHET – Communauté de communes Porte de DROMARDECHE

prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme

ruissellement et gestion des inondations

surveillance, prévision et alerte de crue

activités agricoles et gestion des inondations

diminuer la vulnérabilité des territoires

> Lucie MILLON - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes



Accès

PLAN D’ACCÈS

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
5, place Jules Ferry

69006 LYON

Par le train 
A 5 min à pied de la gare Lyon Part Dieu 
Depuis Lyon Perrache – Métro ligne A 
Direction Laurent Bonnevay – Station Masséna

Stationnement
Parking Q park payant sous le bâtiment de la DREAL

Préparez votre voyage en ligne
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prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme

ruissellement et gestion des inondations

surveillance, prévision et alerte de crue

activités agricoles et gestion des inondations

https://www.google.fr/maps/place/6+Place+Jules+Ferry,+69006+Lyon/@45.7665285,4.8567684,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47f4ea8922f741b3:0x25e2e301ad32dbd2!8m2!3d45.7665285!4d4.8589571

